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Additif 

Conformément & llarticle ll:du r&&ement intdrieur provisoire ':du, Conseil de 
Sécurite', le Secrétaire général prgsente, l'exposé succinct suivant. 

La liste~,complète des questions dont le Conseil de s&xrit~ est saisi figure 
dam le document S/l3033, daté du 9 janvier 1979. 

Au cours de.la semaine qui siest termk&e le 19 mai 1979t. i.e'Cons.eil de 
SéCWSté @St intervenu au sujet de la question suiW.Wte : 

La situation au Moyen-Orient (voir S/7913, S/7923, S/7376, S/BOOO, S/8@40, 
S/8066, S/q215, s/8242, &/8252, s/826g, W8502, s/8525, U/8534, s/8564, 
S/8575, W8584, s,‘85g5, s/8747, s/8753, s/8807, s/8815, S/8820, $/8836, S/a@%, 
sl0896, s/8960, s/g123, s/g135, s/g31g, s/g382, s/gzgy , sfg406, s/g427 cl; 
Corr. 1, s/g,44g , SLg452, s/gWj, s/g812, S/99.30, S/lO327, S/lo341, s/l0554, 
mo557, S/10733,,s/10721, s/10729, s/10743, S/lq770/Add.4, S/lO855/Add.l5, 
6/10855/Add.16, S/l.O855/Add,23,.S/lOô55/Ad,d.24, 8/10855/Add.29, S/lO855/Add.30, 
S/lO855/Add.33, S/10855/Add& S/lO@5/Add,43, S/lo855/Add&, S/l1165/AddJ4, 

.S/11185/Add.15, c;/,lll85/Add,l6, S/;3,185/Add,21, S/lll65/Add.42/Rev.l, 
S/11185/Add.47, S/11593/Add.l5, s/11593J&m21, S/11593/Add.29, S/11593/Addo42, 
S/l1593/Add.k9, S/11935/Add.21, S/ll>35/'Add,42, S/11935/Add.48, S/l2269/Add.l2, 
6/1226g/Add.13, S/12269/Add.21, S/12269/Add.4.2, S/le269/Add,40, S/l2520/Add.l0, 
S/l2520/Add.ll,~S/l252O~/Add.l7~ S/l252O/Add.21, S/12520/Add.37, S/l2520/Add.39, 
S/l2520/Add.-42, S/1252O@dd,47, S/l252o/Add.48, S/13033/Add.2 et S/13033/hdd.l6). 

Par une lettre datée du 7 mai 1979, adressée au Prgsident du Conseil de 
sécurité (S/l3301), le représentant du Liban, se référant à ses communications 
pr&~dentes, a exprimg une fois de plus la vive prdoccupation qu'inspiraient à son 
gouvernement l'e'volution de la situati.on dans le.Suq du Liban et plus:.partJ;culière&lent 
les difficultés, les obstacles et les h.arcZlexents auxquels se heurtait de plus en 
plus la FEil+. Son gouvernement estimait. qu'il btait maintenant impgratif que le 
Conseil de s&urit& envisage ,de prendre,,de,nouvelles mesurea en ~~~,:d~~:l'applica'tion 
intégrale de l'a rksolution 425 (1978) conformément au paragraphe 7.,@e l.a.r&o- 
lution 444. (1979), par lequel le Conseil a réaffirmé qu'il 6tai.t resolu, au cas o.ii 
la FINUL continuerait d'Gtre empêche? des'acquitter de son.manda@, à examiner des 
voies et moye&~pratiqu~s, conformément aux dispositions pertinentes de la.Charte 

79-14162 / s.. 



. 
. . S/13033/Add.19 

Français 
.- Page,2 

des Nations Unies , propres à assurer l'application intégrale de la re'so- 
lution 425 (1978). Le représentant ,du Liban a demand6 que le texte de sa lettre 
soit présenté au Conseil de s&zurité pour examen dès que possible. 

Le Conseil de sécurité a repris l'examen de la question â sa 214&me knke, 
ten2.e le ,$5 mai 1979, comme suite a la demande du Liban. i 

Le,.Ps&sident a annoncé.qu'à l'issue de consultations avec les membres du . . '< 
Conseil de sécurité, 
PrésiXent du Conseil. 

il souhaitait faire une déclaration en sa qualit de 
Le Prksident a ensuite ajourné la séance, 

Le texte de la déclaration faite par le Président est le suivant : 
I 

"Depuis que la déclaration du'President a ét6 lue devant le.Conseil le 
Y26 avril 1979, il s'est produit dans.le Sud du Liban des événements graves. 

qui n'ont,fait que démOntrer à quel point'la situation ést'précaire et 
fragile dans cette région. Elle serait pire encore sans la présence d@ la 

.G' FINUL .dont ,les cantingents s"efforcent, de remplir leur mandat: dans des 
conditions extrêmement difficiles; 
admirons tous. 

.a,*& un dkvouement exemplaire que nous 
C'est ce qui a 6% spécialement souligné dans le rapport 

que 'le Secr&t'aire gén&al a présent6 :au Conseil'le 9 'mai 1979 (S/13308)1- 
>.'.' 

Devant la gravité de ces &énements, le Gouvernement libanais a décidg 
de demander au Conseil de sgcurité ,d'exsminer de nouveau la situation-'et 
@a adreSSé en conséquence la lettre dont le texte !a &é publié SouSl’h cote 

, *: gm301. i : 
, 

. . ., 
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Les memb,res du Conseil ont btQ informés des démarches qui ont 'ét6 
.faites ces dernie,rs j,ours sous "les, auspices du Conseil pour obtenir une 

. an6lioration 'rapide: de la situation, Ces efforts semblent avoir donné 
certains résultats. Les entretiens ont repris entre 'les représentants de 
1'Grganisation des Nations Unies& le Gouvernement israélien au sujet de 
diverses questions qu'il est esgentiel d'essayer de résoudre pour que la 

*;,: FINUL puisseremplir efficacem&nk son' manaat. 
. 

Ces entretiens doivent être poursuivis avec ténacité mais dans un Climat 
' qui permette l'application intégrale des résolutions lc25 (1978) et 444 '(1979) 

du Conseil, 
:' 

I; Comme il l'a fait‘depuis les évenements qui 'ont don& lieu &' la 
.r * constitution de la FINUL, le'Consei1 de sécuritg'suit, la situation'avec la 

? '. . . Plus grande attention et l'int&êt.le plus profond. 

cette 
Je Suis Sfïr que le Con&eil se rkunira prochainement pour débattre de 

question et pour prendre toute meskre‘que l'évolutionde la situation 
pourrait exiger. '. ., 

S'il n'y a pas d'abjections à cette ligne de conduite, le Prgsident du 
Conseil de sécurité ~poursuivra ses 'dfforts ,di@lomatique4 actuels." * 
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